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	Réf.:
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	Fidélia Akpo
	

	Tél.:
	+41 22 730 5439
	

	Fax:
	+41 22 730 5484
	

	A. élec.:
	devsg2@itu.int
	

	Objet:
	Commissions d’études de l’UIT-D : Propositions de Questions à soumettre à la CMDT-02


AUX ADMINISTRATIONS DES ETATS MEMBRES DE L'UIT ET 
AUX MEMBRES DU SECTEUR DU DEVELOPPEMENT 

Madame, Monsieur,

La prochaine Conférence Mondiale de développement des télécommunications (CMDT-02), qui se tiendra à Istanbul, Turquie, du 18 au 27 mars 2002, aura entre autres à identifier les sujets prioritaires à examiner par les Commissions d’études et notamment les Questions qui lui seront soumises conformément au point 2.2 de la section 3 de la Résolution 4 de la CMDT-98, à savoir: un mois au moins avant la CMDT, le Directeur du BDT communique aux Etats Membres et aux Membres du Secteur la liste des Questions proposées, avec les modifications recommandées par le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) et les rend disponibles sur le site Web de l’UIT.

Comme vous le savez, les Commissions d’études du développement des télécommunications, traitent de questions et de problèmes présentant un intérêt prioritaire pour les pays en développement.  La CMDT-02 sera donc l’occasion pour vous de décider  des Questions ou des sujets qui vous préoccupent particulièrement.  Ces sujets peuvent naturellement couvrir les aspects relatifs aux stratégies et politiques de développement des télécommunications, ainsi que ceux relatifs au développement et à la gestion des services et réseaux de télécommunications.

Cette lettre circulaire vise d’abord à inviter les Etats Membres ainsi que les Membres du Secteur UIT-D, à proposer des questions qui seraient soumises a la CMDT. En effet, tel que prévu au point 1.1 de la section 3 de la Résolution 4 de la CMDT-98, les propositions de Questions nouvelles, relevant du Secteur de développement, doivent être présentées quatre mois au moins avant une Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), par les Etats Membres et les Membres du Secteur autorisés à participer aux activités de ce Secteur. Pour ce faire, je vous saurais gré de bien vouloir me faire parvenir toute proposition que vous auriez à cet effet au plus tard le 30 novembre 2001. 

Vous trouverez en annexe des extraits de la Résolution 4 de la CMDT-98 relatifs à l’élaboration et à l’approbation des Questions et au modèle pour la préparation des Questions. A cet effet, je me permets de vous rappeler que je me suis fixé comme objectif d’améliorer l’efficacité et le fonctionnement des Commissions d’études. . Pour ce faire, j’ai déjà exprimé l’avis que les Commissions d’études devraient pouvoir être utilisées comme pépinières de nouvelles idées, pour analyser de nouveaux sujets, pour expérimenter de nouvelles solutions et pour mettre en œuvre des projets pilotes. Si j’avais un vœu à exprimer, ce serait que les propositions de questions à être soumises à la CMDT soient suffisamment générales, et non trop détaillées, de façon à permettre une exécution plus souple, plus rapide et plus efficace de ces questions.  

Cette lettre circulaire vise également à aviser les Etats Membres, ainsi que les Membres du Secteur, des propositions que les deux Commissions d’études ont faites en ce qui a trait aux questions à soumettre à la prochaine CMDT. En effet, les Commissions d’études 1 et 2 de l’UIT-D réunies à Caracas, Venezuela, respectivement du 3 au 7 septembre et du 10 au 14 septembre 2001 ont adopté 11 Questions nouvelles ou révisées qui ont été soumises au GCDT conformément au point 2.1 de la section 3 de la Résolution 4 de la CMDT-98.

Le GCDT a, au cours de sa réunion tenue du 3 au 5 octobre, examiné ces Questions.  Elles vous sont transmises en annexe à la présente circulaire avec les commentaires du GCDT quand il y en avait.  Tous les textes de ces Questions sont disponibles sur le site web de l’UIT aux adresses ci-après:

http://web.itu.ch/ITU-D/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html
http://web.itu.ch/ITU-D/study_groups/SGP_1998-2002/SG2/Documents/DocList.html
Dans l'attente de recevoir vos propositions, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma plus haute considération.
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Hamadoun I. Touré
Directeur

Annexes:

	Titre
	Source

	
	

	Commission d’études 1
	

	1. Projet de nouvelle Question sur accès/service universel
	Doc. 1/227(Rév.2)

	2. Projet de révision de la Question 12/1 sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux
	Doc. 1/171(Rév.2)

	
	

	Commission d’études 2
	

	3. Proposition de révision de la Question 9/2 sur l’identification des sujets d’études des Commissions d’études de l’UIT-T et de l’UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement
	Doc. 2/215(Rév.2)

	4. Proposition de nouvelle Question sur l’état d’avancement des activités de l’UIT relatives au commerce électronique
	Doc. 2/232(Rév.2)

	5. Proposition de nouvelle Question sur la stratégie de migration des réseaux mobiles de la deuxième génération vers les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs
	Doc. 2/233(Rév.2)

	6. Proposition de révision de la Question 10/2 relative aux communications pour les zones rurales et isolées
	Doc. 2/278(Rév.2)

	7. Proposition de révision de la Question 11/2 relative à l’analyse des technologies de radiodiffusion numérique, y compris sous l’angle d’analyse coût/bénéfice, de l’inter fonctionnement des systèmes numériques de Terre avec les systèmes analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques de Terre et techniques numériques
	Doc 2/252(Rév.3)

	8. Proposition de révision de la Question 12/2 sur l’examen des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications
	Doc. 2/279(Rév.1)

	9. Proposition de révision de la Question 14/2 sur l’application de la télécommunication aux soins de santé
	Doc. 2/242(Rév.4)

	10. Proposition de révision de la Question 16/2 sur l’élaboration de manuels à l’intention des pays en développement
	Doc. 2/230(Rév.3)

	
	

	Commission d’études 1 et 2
	

	11. Projet de nouvelle Question sur l’interconnexion
	Doc. 1/230(Rév.2) – 2/276(Rév.2)

	
	

	CMDT-98
	

	12. Extrait de la Résolution 4 de la CMDT-98 :
Section 3 - Elaboration et approbation des Questions
Section 3a - Modèle/ébauche pour les Questions et thèmes proposés pour étude par le Secteur de développement de l’UIT
	CMDT-98


Distribution:

(
Administrations des Etats Membres de l'UIT

(
Membres du Secteur UIT-D

(
Points de contact des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D

(
Liste de distribution UIT
(1)

Projet de nouvelle Question sur accès/service universel

1
Exposé de la situation ou du problème

1.1
Etant donné:

a)
le Document 1/192 présenté par l'Administration du Bénin, à propos de la situation des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés (PMA) et notamment de la plupart des pays africains;

b)
le Document 1/211 émanant du Rapporteur pour la Question 7/1, qui souligne la nécessité de résoudre le problème du financement du service universel par le recours à des sources externes dans le cas des pays en développement, compte tenu du fait que, lorsque à un pays déterminé correspond une dimension économique très petite, les solutions classiques ne lui permettent pas de se procurer les fonds nécessaires pour garantir la fourniture du service universel;

c)
que du fait que ce problème se pose dans diverses régions et qu'il doit mettre à contribution les pays développés qui sont les sources de financement naturelles pour les PMA, il apparaît nécessaire d'analyser la situation à l'échelle mondiale et non pas régionale.

1.2
Considérant:

a)
que le Groupe du Rapporteur pour la Question 7/1 a déjà rempli une grande partie de sa mission et n'a pas apporté de réponse au problème exposé dans le paragraphe précédent;

b)
qu'il est nécessaire pour les PMA de trouver les solutions qui leur permettront de participer à la société de l'information et que l'accès/le service universel est un outil indispensable pour ce faire;

c)
que les solutions requises passent par la recherche d'idées novatrices qui permettront de trouver de nouvelles formes de financement pour le développement du service universel dans ces pays et qu'à cette fin il est nécessaire de créer un groupe de travail;

d)
que le Document 1/RGQ7/022 contient d'importantes données sur les sources de financement non traditionnelles et peut servir de point de départ aux études proposées. 

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Déterminer des sources de financement non traditionnelles pour le développement de l'accès/du service universel dans les pays en développement, notamment pour les pays les moins avancés (PMA), tenant compte de la réalité de leurs économies.

Tenir compte en particulier de la couverture géographique limitée, de la faible télédensité (inférieure à 1%) et des moyens financiers insuffisants de ces pays, compte tenu de la tendance à la privatisation des anciens opérateurs publics et à la libéralisation progressive du secteur, processus qui rendent encore plus difficile - dans le cas des pays en question - l'obtention des moyens financiers nécessaires pour atteindre les objectifs d'accessibilité, de disponibilité et d'accessibilité économique. 

Décrire les cadres législatifs et réglementaires qu'il faudra établir pour pouvoir accéder à ces nouvelles formes de financement. 

3
Description des résultats escomptés

a)
Proposition de formes non traditionnelles de financement de l'accès/du service universel pour les pays en développement, en particulier pour les PMA.

b)
Stratégie à recommander aux différentes administrations pour accéder à ces nouvelles formes de financement.

4
Echéance pour l'obtention des résultats prévus

A définir.

5
Auteurs/coauteurs de la Question

Pays en développement et PMA.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

a)
Contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs.

b)
Organisations internationales de coopération.

c)
Organismes de financement internationaux.

d)
Pays et/ou association de pays consacrant des fonds à la coopération internationale.

e)
Enquêtes/analyses comparatives.

f)
Informations disponibles à l'UIT.

g)
etc.

7
Destinataires de l'étude

Les pays en développement et, en particulier, les PMA.

8
Méthode proposée pour traiter la Question

Compte tenu de la nature de la Question proposée, du nombre de sources d'informations requises, qui pourrait être élevé, et du temps nécessaire pour apporter des solutions au problème posé, l'étude devrait être menée dans le cadre d'une commission d'études, sur plusieurs années, avec des résultats intermédiaires.

____________

(2)

Projet de révision de la Question 12/1 sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux

1
Exposé du problème ou de la situation

Le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer, tout au moins dans la création de ressources financières internes qui sont, dans la plupart des cas, réinvesties dans les programmes de développement et utilisées pour couvrir les dépenses récurrentes des entités de télécommunication. Les tarifs peuvent aussi inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer la fourniture de services universels et avoir un effet multiplicateur dans les autres secteurs de l'économie étant donné que les télécommunications sont un service commercial et qu'elles facilitent le développement économique. Ce rôle pourrait être renforcé si plusieurs pays appliquaient une tarification adaptée.

Les tendances et l'évolution de l'environnement des télécommunications ont d'importantes répercussions sur la tarification. En effet, l'ouverture progressive à la concurrence du secteur des télécommunications ainsi que le développement de nouveaux services amènent les opérateurs historiques à développer des politiques tarifaires tenant compte davantage des coûts réels encourus dans la fourniture des services de télécommunication tant au plan national qu'international.

Une tarification optimale orientée vers les coûts est devenue une condition indispensable si l'on veut renforcer de façon durable le rôle des tarifs de télécommunication.

La plupart des pays en développement ne disposent pas des compétences ni de l'expérience nécessaires pour établir des tarifs optimaux orientés vers les coûts leur permettant de tirer pleinement parti des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication.

Il est donc nécessaire d'aider ces pays à établir une structure et des niveaux de tarifs optimaux orientés vers les coûts pour les services de télécommunication de Terre, spatiaux et sous-marins et notamment les taxes et les clés de répartition, les taxes de transit et les taxes d'interconnexion.

Ces pays devront disposer de méthodes et d'outils de détermination et de calcul des coûts, s'inscrivant dans le cadre de la mise en place, par étapes, de systèmes de comptabilité analytique, comparables à ceux développés par les opérateurs des pays industrialisés.

L'utilisation de ces outils devrait pouvoir être complétée par l'analyse de modèles tarifaires permettant d'évaluer les conditions dans lesquelles il serait à la fois souhaitable et possible de mettre en oeuvre une politique de restructuration et de rééquilibrage des tarifs

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des premiers résultats obtenus lors de la période d’étude 1998-2002, des travaux de la Commission d'études 3 de l'UIT-T, ainsi que de ses Groupes régionaux de tarification, la Commission d'études devrait:

1)
Examiner l'évolution générale des structures tarifaires pour les différents services dans les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunication.
2)
Enrichir la base de données sur les coûts et les tarifs dans les pays développés et en développement à partir des réponses au questionnaire annuel sur les coûts et les tarifs.
3)
Tenir à jour les principales méthodes de détermination et de calcul des coûts des services de télécommunication en tenant compte des travaux effectués par les groupes régionaux de tarification de l’UIT-T et par l’UIT-D.

4)
Poursuivre le recensement des méthodologies et des modèles de tarification et d'établissement des coûts permettant aux pays en développement, en tenant compte de l’évolution du cadre réglementaire et de certaines contraintes économiques, financières et sociales, d'appliquer des tarifs de télécommunication orientés vers les coûts et de fournir l’accès au service universel.

5)
Recenser des informations sur les réglementations et les politiques nécessaires pour appliquer des tarifs fondés sur les coûts aux différents services de communication.

3
Résultats escomptés
En tenant compte des résultats obtenus lors de la première période d’études, sont attendus:
1)
Un document sur les politiques et les réglementations à mettre en oeuvre pour orienter les tarifs vers les coûts.
2)
Des lignes directrices et des recommandations pour appliquer des tarifs orientés vers les coûts.

3)
Un document de comparaison des différents modèles de tarification et d'établissement des coûts existants pour définir une structure et des niveaux de tarification orientés vers les coûts.
4
Echéance pour l'obtention des résultats

A définir.
5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Cette Question a été proposée par le Groupe du Rapporteur pour la Question 12/1.
6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

–
Etats Membres

–
Membres des Secteurs

–
Organisations régionales

–
Secteurs de l'UIT

7
Destinataires de l'étude 

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	*
	*
	*

	Instances de réglementation des télécommunications
	*
	*
	*

	Prestataires de services (opérateurs)
	*
	*
	*

	Fabricants
	*
	*
	*


Les résultats seront particulièrement utiles aux prestataires de services, aux instances de réglementation des télécommunications ainsi qu'aux décideurs en matière de télécommunications. 

Pour appliquer les résultats il conviendrait d'avoir recours à différents moyens, notamment: diffusion d'informations, organisation de séminaires, d'ateliers, de conférences, etc.

8
Méthode proposée pour traiter cette Question

Dans le cadre d'une Commission d'études.
9
Liaisons et coordination

Afin d'assurer la coordination nécessaire, des liaisons étroites devront être établies avec la Commission d'études 3 de l'UIT-T et ses Groupes régionaux de tarification, en tenant compte de la Résolution 9 (Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre radioélectrique), ainsi qu'avec la Commission d'études 1 de l'UIT‑R et d'autres organisations internationales ou régionales participant à l'étude des problèmes liés à la tarification des services de télécommunication.

______________

(3)

Proposition de révision de la Question 9/2 sur l’identification des sujets d’études des 
Commissions d’études de l’UIT-T et de l’UIT-R qui intéressent particulièrement 
les pays en développement

1
Exposé du problème ou de la situation

Les Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R entreprennent un très grand nombre d'études dont l'objet, les résultats et les thèmes varient. Certaines d'entre elles intéressent, ou pourraient intéresser particulièrement les pays en développement. Or, ces derniers ne disposent pas toujours des ressources suffisantes pour suivre les travaux des Commissions d'études, même en nombre limité, et ne connaissent pas les questions qu'il a été décidé de mettre à l'étude, leur objet et leur état d'avancement. A n'en pas douter, certains pays en développement sont aujourd'hui en mesure de prendre part aux travaux consacrés par les Commissions d'études à certaines questions et presque tous ces pays devraient tirer parti des résultats de ces études.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Identification à intervalles réguliers des sujets des Commissions d'études de l'UIT‑T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement, compte tenu d'un ensemble de lignes directrices convenues.

3
Description des résultats escomptés

Rapports d'activité annuels retraçant l'état d'avancement des sujets choisis et indiquant, s'il y a lieu, comment les résultats peuvent être obtenus.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Rapports d'activité.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la Question ou le thème soit mis à l'étude

La question a, à l'origine, été approuvée par la CMDT-94.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

1)
Examen de toutes les Questions et Recommandations des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R en vue de choisir les sujets qui intéressent les pays en développement.

2)
Demande de mise à jour des informations en provenance des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT-R relatives aux sujets choisis.

3)
Discussion dans le cadre de la Commission d'études correspondante de l'UIT-D.

7
Destinataires de l'étude

a)


	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	*
	X
	X

	Instances de réglementation des télécommunications
	*
	X
	X

	Opérateurs de télécommunication
	*
	X
	X


*
Les résultats de la Question s'adressent plus précisément aux pays en développement et aux PMA, même s'il est dans l'intérêt des décideurs des pays développés de connaître les besoins des pays en développement et des pays les moins avancés.

b)
Destinataires de l'étude - qui précisément en utilisera les résultats?

En fonction de la nature des résultats, leurs principaux utilisateurs sont les cadres de niveau moyen et supérieur des opérateurs et des instances de réglementation dans les pays en développement et les pays les moins avancés.

8
Besoins de coordination de l'étude

La Commission d'études de l'UIT-D chargée de cette Question devra coordonner ses travaux avec:

–
les instances de coordination compétentes au sein du BDT;

–
les coordonnateurs des activités entreprises au titre des projets du BDT;

–
les organisations régionales et scientifiques compétentes dans le domaine considéré.

9
Autres informations utiles

Toute autre information qui peut se faire jour au cours de la très longue durée de validité de cette uestion.


____________

(4)

Proposition de nouvelle Question sur l’état d’avancement des activités de l’UIT 
relatives au commerce électronique

1
Exposé de la situation

L'UIT-T et l'UIT-D, dans le cadre du programme 2 du Plan d'action de La Valette, étudient la question du commerce électronique, en collaboration et en partenariat avec le secteur privé et les centres internationaux d'affaires. Les pays en développement ne disposent pas toujours des ressources suffisantes pour assurer le suivi de ces activités et/ou contribuer à leur succès.

2
Question qu'il est proposé d'étudier

Etat d'avancement des activités de l'UIT relatives au commerce électronique.

3
Résultats escomptés

Rapports d'activité annuels contenant des lignes directrices et faisant état d'expériences visant à accélérer le développement des applications de commerce électronique dans les pays en développement.

4
Echéance

Parution du premier rapport d'activité au cours du premier trimestre de 2003.

5
Auteurs de propositions

Cette Question a été soumise par la Commission d'études 2 de l'UIT-D.

6
Origine des contributions

1)
Etat d'avancement de l'examen des Questions des Commissions d'études de l'UIT-T ayant trait à ce sujet (Commission d'études 17: authentification, confidentialité, etc.).

2)
Etat d'avancement des projets menés à bien par le BDT en collaboration avec le secteur privé et les centres d'affaires concernant le commerce électronique, et en particulier la participation des pays en développement.

3)
Etat d'avancement des autres activités pertinentes menées à bien par le Secrétariat général de l'UIT ou par le Bureau de développement des télécommunications.

7
Destinataires de l'étude

a)
Qui précisément en utilisera les résultats?

	
	Pays développés
	Pays en  développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	X
	X
	X

	Instances de réglementation des télécommunications
	X
	X
	X

	Prestataires de services/opérateurs
	X
	X
	X

	Fabricants
	-
	-
	-


b)
Méthodes proposées pour mettre en oeuvre les résultats

Les décideurs et les responsables de la réglementation adapteront leurs politiques nationales en fonction des résultats annuels obtenus en vue d'encourager les applications de commerce électronique.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question

a)
Comment?

Question traitée par un groupe spécialisé ou un groupe équivalent (pendant une période d'une année, renouvelable si nécessaire). Ce groupe devrait étudier tous les aspects (techniques, économiques, politiques et réglementaires).

b)
Pourquoi?

La Question ne relèverait d'aucune Commission d'études précise et les résultats seraient communiqués sous forme de rapport d'activité.

9
Coordination

(
Projet du BDT concernant le commerce électronique.

(
Activités en cours à l'UIT-T.

10
Autres informations utiles

Aucune.

______________

(5)

Proposition de nouvelle Question sur la stratégie de migration des réseaux mobiles 
de la deuxième génération vers les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs

1
Exposé de la situation

Bien qu'il paraisse évident que la migration vers les réseaux de troisième génération s'universalisera avec le temps, elle ne progressera pas de la même façon dans tous les pays, en développement surtout. L'UIT-D peut jouer un rôle important en aidant les Etats Membres et les Membres des Secteurs des pays en développement afin qu'ils effectuent une migration harmonieuse, tant sur le plan technique que sur le plan économique, de leurs réseaux de deuxième génération actuels vers la troisième génération et au-delà.

2
Question mise à l'étude

Déterminer l'incidence économique et les aspects relatifs au développement d'une telle migration, en portant une attention particulière à sa viabilité financière pour les utilisateurs finals. Déterminer également les techniques de migration compte tenu de l'expérience acquise par les pays développés.

3
Résultats attendus

Une directive de migration harmonieuse, y compris l'interopérabilité des systèmes entre technologies de troisième génération, la collecte, l'analyse et la diffusion périodique des données y relatives en provenance des groupes compétents à l'UIT et à l'extérieur (groupes d'opérateurs comme l'ETNO en Europe, le Groupe d'opérateurs arabes de services mobiles, etc.).

4
Echéance

Au cours de la prochaine période d'études de l'UIT-D, avec un guide à moyen terme vers la mi‑2004.

5
Auteurs de propositions/commanditaires

Tous les pays en développement, en particulier leurs opérateurs individuels ou groupés.

6
Origine des contributions

1)
Collecte des progrès techniques réalisés dans ce domaine, aussi bien à l'UIT-R qu'à l'UIT-T.

2)
Manuel de l'UIT sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs.

3)
Aperçu des organisations nationales et/ou régionales dans les pays développés (par exemple, ETSI, TIA, ARIB, etc.).

4)
Expériences acquises en matière de migration harmonieuse par des administrations de pays développés et en développement.

5)
Contributions appropriées des constructeurs.

7
Destinataires de l'étude

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	X
	X
	X

	Instances de réglementation des télécommunications
	X
	X
	X

	Fournisseurs de services/opérateurs
	-
	X
	X

	Fabricants
	X
	-
	-


a)
Destinataires de l'étude - qui précisément en utilisera les résultats?

Les opérateurs de télécommunication, principalement les opérateurs de réseau mobile, dans les pays en développement.

b)
Méthodes proposées pour la mise en œuvre des résultats 

Les opérateurs mettront directement en oeuvre les résultats de ces travaux.

8
Proposition de méthodes de traitement de la Question ou du problème

a)
Comment?


Un groupe central d'experts bénévoles et/ou rémunérés à temps partiel devrait être établi au sein d'une Commission d'études afin de prendre en charge la soumission à celle-ci, lors de sa réunion annuelle, des résultats proposés selon le calendrier. Ce groupe central devrait se composer d'experts travaillant dans le domaine du service mobile (de préférence issus d'opérateurs de réseau mobile), avec un équilibre géographique entre pays développés et pays en développement.

b)
Pourquoi?


Une période de plusieurs années sera nécessaire pour que les objectifs de résultat visés par cette Question puissent être atteints: ces travaux seront principalement fondés sur les progrès futurs qui seront réalisés par l'UIT-R et par l'UIT-T ainsi que par les organisations nationales et/ou régionales concernées dans les pays développés.

9
Coordination

Il convient que le groupe central d'experts prenne en considération (sans redondance d'activités):

a)
les résultats obtenus par les Commissions d'études à l'UIT-T et par le Groupe de travail 8/F de l'UIT-R;

b)
toute étude régionale relative à une telle migration, effectuée en particulier par des groupes d'opérateurs régionaux (comme l'ETNO, le Groupe d'opérateurs arabes de services mobiles, etc.);

c)
les résultats obtenus par les exploitants de services mobiles bimodes (Terre et satellite).

10
Autres informations utiles

Néant.

______________

(6)

Proposition de révision de la Question 10/2 relative aux 
communications pour les zones rurales et isolées

1
Exposé de la situation

Manifestement, la question des communications dans les zones rurales et isolées est capitale pour les membres de l'UIT, particulièrement pour les pays en développement et les pays les moins avancés, et les membres doivent absolument disposer d'informations et être en mesure d'utiliser les moyens susceptibles de régler les problèmes que pose la mise en place de services de communication dans les zones rurales et isolées. A cet égard, les décisions pouvant influer sur l'examen ou le choix d'une méthode ou d'un projet spécifique de prestations de services de communication peuvent dépendre des éléments suivants, dont la liste n'est pas exhaustive:

(
L'évolution et la progression rapide des technologies, d'où il découle que des solutions et capacités techniques améliorées sont proposées à des coûts qui diminuent constamment.

(
L'expérience de la mise en oeuvre de grands programmes de télécommunication en milieu rural s'enrichit rapidement au fur et à mesure qu'un nombre croissant de pays en développement réagissent à des situations bien spécifiques et à la demande interne. Les "meilleures pratiques" se précisent peu à peu avec l'élaboration, l'amélioration et l'évaluation des projets.

(
La demande de services de télécommunication émanant des ménages dans les zones rurales et isolées des pays en développement et des pays les moins avancés diffère d'un pays à l'autre, ce qui explique l'élaboration de méthodes créatives de fourniture de services de télécommunication.

(
Les diverses questions de développement/gestion de ressources humaines.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Les membres pourront souhaiter aborder une grande diversité d'éléments au cours des quatre années d'étude de la Question. Il serait utile que le Groupe du Rapporteur collabore avec l'ensemble des Membres de la Commission d'études 2 et avec les spécialistes du BDT pour arrêter un thème d'études correspondant à chaque année de la période et mettre au point un plan de travail, sur la base par exemple des suggestions suivantes, l'accent étant mis tout particulièrement sur les questions de genre:

Thèmes proposés pour quatre plans de travail annuels avec, si nécessaire, actualisation annuelle:

(
Mise en place de télécentres communautaires polyvalents (TCP), de bureaux d'appel publics et de centres d'accès communautaires/évaluation des centres existants.

(
Elaboration de plans et de programmes de fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées, l'objet étant de déterminer le niveau général de développement des communications dans le pays considéré. De telles analyses pourraient porter par exemple sur les éléments suivants: démographie, facteurs géographiques et économiques; structures juridiques et réglementaires; structuration des marchés correspondant aux principaux services; demande et couverture; pénétration; qualité du service et accessibilité du service; considérations de gestion des ressources humaines.

(
Etude des infrastructures de radiodiffusion et de communication sonore et télévisuelle dans les régions rurales et isolées, et relation avec des télécentres communautaires polyvalents, les bureaux d'appel publics ou des centres d'accès communautaires.

(
Evaluation de l'incidence initiale et des conséquences permanentes des TIC dans les régions rurales et isolées, ainsi que dans les régions urbaines et semi‑urbaines précédemment non desservies ou mal desservies, l'objet étant d'évaluer l'effet des TIC au niveau du développement économique, social et culturel de la région considérée.

Résultats annuels: suggestions et critères, pour actualisation annuelle, si nécessaire:

(
Elaboration de modèles durables permettant de disposer d'une large gamme d'informations sur les services de communication ainsi que sur les moyens de formation et d'appui nécessaires, à des coûts abordables.

(
Elaboration de directives et de recommandations sur les "meilleures pratiques".

(
Mise en place d'un forum d'échange électronique d'informations (contributions, directives, études de cas, rapports).

(
Elaboration, sur la base des meilleures pratiques, de directives applicables à la planification des réseaux et à la mise en place de programmes de radiodiffusion sonore et télévisuelle dans l'ensemble des régions rurales et isolées, sur la base d'informations techniques et économiques suffisamment détaillées. 

(
Evaluation de diverses méthodes et techniques de sélection des technologies adaptées aux zones rurales et isolées.

(
Etude de diverses méthodes de planification, de mise en oeuvre et de maintien de programmes de développement des télécommunications en milieu rural.

3
Description des résultats attendus

Il conviendrait de structurer les travaux, au cours de la prochaine période d'études, comme suit: 1) élaboration, par le Groupe du Rapporteur chargé de la Question 10/2 (en collaboration avec le BDT et la totalité des membres de la Commission d'études 2) d'un plan d'activité correspondant à la première année de la période, en fonction d'un thème d'étude spécifique, sur la base des éléments fournis par les participants et par les membres. Le groupe analyserait les travaux effectués à la fin de la première année, c'est‑à‑dire les résultats de la première année, ce qui lui permettrait de déterminer le programme d'activité de la deuxième année sur la base du plan de travail établi pour la première année, et ainsi de suite jusqu'à la fin de la quatrième année de la période. A la fin de la quatrième année, en une cinquième étape, le Groupe ferait la synthèse des éléments rassemblés tout au long des quatre années de la période dans un rapport d'ensemble à la Commission d'études, lequel serait soumis à la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT).

Les plans de travail élaborés pour chaque année pourraient être établis sur la base des études et des informations disponibles ainsi que des contributions reçues des membres et du BDT.

Le produit final fournira une assistance précieuse aux cadres et aux cadres supérieurs, à tous les responsables du choix des solutions techniques les plus appropriées et enfin à toutes les personnes chargées de planifier et de mettre en oeuvre des programmes de télécommunication en milieu rural.

4
Echéances pour l'obtention des résultats

Les résultats des activités devront être produits annuellement, leur analyse servant de base à l'élaboration du plan de travail correspondant à l'année suivante.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la Question ou le thème soit mis à l'étude

Le maintien de la Question à l'ordre du jour est recommandé par le Groupe du Rapporteur (1998‑2002) et approuvé par la CE 2.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Des contributions sont attendues des Etats Membres et des Membres des Secteurs (ainsi que des éléments dégagés des programmes pertinents du BDT), notamment de ceux qui ont déjà mis en oeuvre des programmes de télécommunication dans les zones rurales et isolées. Ces contributions permettront aux responsables de l'étude de la Question de formuler les conclusions et les recommandations les plus appropriées.

7
Destinataires de l'étude

a) 
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs du secteur des télécommunications 
	OUI
	OUI
	OUI

	Instances de réglementation des télécommunications 
	OUI
	OUI
	OUI

	Prestataires de services (opérateurs)
	OUI
	OUI
	OUI

	Fabricants
	OUI
	OUI
	OUI


b) 
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront utiles aux participants des pays Membres et des Membres des Secteurs responsables de l'élaboration des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Les résultats annuels devront être communiqués à tous les Etats Membres et aux Membres des Secteurs à titre gracieux (documents sur support papier, contenus web, CD‑ROM).

8
Méthode proposée pour traiter la question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la question ou le thème

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études

(
En tant que question 
(traitée sur plusieurs années au cours d'une période d'études)

OUI

(
Au sein d'un groupe spécialisé (12 mois maximum)


*

(
Programmes







OUI

(
Projets









Solution possible

(
Etude confiée à des consultants spécialisés



*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci‑dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux Etats Membres, Membres de Secteur et organisations en matière de prestation de services de télécommunication dans des zones rurales ou isolées. Divers résultats sont attendus (modèles de "meilleures pratiques", directives, modèles de projet, rapports, ateliers).

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra prévoir une coordination étroite avec les programmes/activités du BDT relatifs aux télécentres, aux activités en milieu rural et dans les zones isolées ou mal desservies, ou encore aux questions de développement et de gestion des ressources humaines. Il faudra également assurer la coordination avec les organisations régionales de télécommunication concernées par les programmes de travail et les projets relatifs à la mise en place de services de télécommunication dans des zones rurales ou isolées, selon qu'il conviendra.

Il conviendra également que le Groupe coordonne ses activités avec les autres institutions des Nations Unies concernées (PNUD et UNESCO) et les autres instances, selon qu'il conviendra. Des spécialistes/consultants extérieurs pourront être consultés ponctuellement en fonction des besoins. Toutefois, le Groupe du Rapporteur et la Commission d'études devront être en mesure de superviser, d'orienter et de gérer les travaux effectués par tout spécialiste/consultant extérieur.

10
Autres informations utiles

A définir chaque année et à incorporer dans les plans d'activité en fonction des besoins.

___________

(7)

Proposition de révision de la Question 11/2 relative à l’analyse des technologies de radiodiffusion numérique, y compris sous l’angle d’analyse coût/bénéfice, 
de l’inter fonctionnement des systèmes numériques de Terre avec les systèmes analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques de Terre 
et techniques numériques

1
Exposé du problème ou de la situation

Il ne fait pas de doute que les technologies de radiodiffusion passeront graduellement et partout de l'analogique au numérique. Cependant, la transition ne s'effectuera pas au même rythme dans tous les pays ni dans toutes les régions. Alors que des services de radiodiffusion numérique par satellite (radiodiffusion sonore et télévisuelle) fonctionnent déjà ou seront prochainement mis en oeuvre dans le monde entier, la radiodiffusion numérique par voie de Terre devient actuellement une priorité pour bon nombre de pays de la Région 1 de l'UIT.

L'UIT-D peut aider les Etats Membres à évaluer les incidences économiques du passage de la radiodiffusion analogique de Terre à la radiodiffusion numérique, en ce qui concerne par exemple l'introduction de technologies numériques dans la production de programmes radiophoniques et la fourniture de liaisons de Terre à bande large entre les studios et les stations de liaison de connexion aux satellites. En outre, l'UIT-D pourrait fournir des versions mises à jour d'études menées par les Secteurs de l'UIT-R et de l'UIT-T, notamment d'études ayant pour objet la mise à jour des plans régionaux de radiodiffusion (PRR) pour les fréquences au-dessous de 1 GHz.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier 

Définir  les aspects économiques et de développement des systèmes futurs et actuels de radiodiffusion sonore, de télévision et de câblodistribution susceptibles d'avoir une incidence particulière sur les pays en développement, en s'intéressant notamment aux coûts des récepteurs; recenser les techniques qui permettent de passer de la radiodiffusion analogique de Terre à la radiodiffusion numérique, compte tenu de l'expérience des Etats Membres et des Membres du Secteur de l'UIT-D ainsi que des études effectuées par l'UIT-R en vue de la révision des PRR.

La Commission d'études axera également son activité sur les thèmes suivants:

2.1
Quelle est la meilleure manière d'introduire la technologie numérique au service de la radiodiffusion dans les pays en développement, y compris dans leurs zones rurales et peu peuplées?
2.2
Quelle est l'incidence de la convergence entre les services de radiodiffusion et d'autres services de télécommunication sur les pays en développement?
2.3
Quelles sont les autres études qui faciliteraient les exercices de planification en vue de la révision des PRR? (Stockholm 1961 et Genève 1989)?
2.4
Comment les problèmes économiques et de développement des pays en développement influent-ils sur leur aptitude à s'adapter à la replanification de leurs plans de radiodiffusion régionaux?

3
Description des résultats escomptés

Rapport sur les coûts de divers systèmes de radiodiffusion numérique. Rapport relatif aux incidences de ces systèmes sur l'interfonctionnement avec des réseaux existants. Collecte et diffusion à intervalles réguliers de données pertinentes communiquées par les organisations et les groupes mentionnés dans la Partie 9 du présent document. Mises à jour périodiques d'études effectuées dans d'autres Secteurs de l'UIT, y compris une analyse des questions économiques et de développement soulevées par ces études. Analyse des différentes techniques et stratégies de transition de l'analogique au numérique. Analyse de l'incidence de la convergence entre les services de radiodiffusion, fixe et mobile sur les services existants dans les pays en développement. Analyse de l'incidence de l'interactivité de la radiodiffusion sur les services existants dans les pays en développement.
4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport annuel sur l'état des travaux sera remis à chaque réunion des Commissions d'études; le premier rapport devra être prêt pour le milieu de 2003.

5
"Auteurs de propositions/commanditaires" - Personnes ayant demandé l'étude de la Question ou du thème

Commission d'études 2 de l'UIT-D.

6
Contributions requises pour la réalisation de l'étude

1)
Collecte de contributions et données pertinentes des Etats Membres et des Membres du Secteur de l'UIT-D ainsi que des organisations et des groupes énumérés dans la Partie 9 du présent document.

2)
Mises à jour des Questions, des Recommandations et Rapports pertinents des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R et résultats obtenus dans ce contexte en ce qui concerne la radiodiffusion numérique par voie de Terre au-dessous de 1 GHz.
3)
Examens de l'incidence du passage à la radiodiffusion numérique, de la replanification, de la convergence et de l'interactivité sur les pays en développement.
7
Destinataires de l'étude

a)


	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	*
	*
	*

	Organismes de réglementation des télécommunications
	*
	*
	*

	Instances de réglementation de la radiodiffusion
	*
	*
	*

	Opérateurs de radiodiffusion
	*
	*
	*

	Constructeurs
	
	
	

	Fournisseurs de services
	
	
	

	*
En règle générale, les résultats sont destinés aux radiodiffuseurs, aux décideurs et aux organismes de réglementation du monde entier, mais plus spécialement à ceux des pays en développement.


b)
Destinataires de l'étude - quels seront les utilisateurs spécifiques des résultats

Cette étude devrait s'adresser aux cadres moyens et supérieurs des opérateurs et des organismes de réglementation du monde entier.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

Il est proposé de traiter cette Question au sein d'une Commission d'études par un groupe d'experts désignés officiellement par les Unions et Associations régionales de radiodiffusion afin de représenter les parties directement intéressées par la mise à jour des plans régionaux de radiodiffusion, à savoir l'UER, l'URTNA, l'ASBU, la RCC et la NABA.

9
Besoins de coordination de l'étude

La Commission d'études de l'UIT-D chargée de cette Question devrait coordonner ses activités avec celles:

(
d'autres Groupes de l'UIT-R et de l'UIT-T qui traitent de thèmes similaires, en particulier le Groupe spécial de l'UIT-D sur les questions de genre et les groupes chargés de préparer la mise à jour des PRR (Stockholm 1961 et Genève 1989);

(
des Unions de radiodiffusion interrégionales;

(
de l'UNESCO et d'autres organisations internationales et régionales concernées, s'il y a lieu.

____________

(8)

Proposition de révision de la Question 12/2 sur l’examen des transmissions large bande 
sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, 
des systèmes et des applications

Cette étude devrait comprendre une analyse coût/bénéfice ainsi que l'examen de la complexité du déploiement de telles solutions, en particulier sur les aspects relatifs à l'interconnexion avec les infrastructures de coeur de réseau existantes ou futures.

1
Exposé du problème ou de la situation

Il y a plus de 600 millions de paires cuivrées installées dans le monde. Une vaste majorité d'entre elles sont aptes à permettre les transmissions large bande en utilisant les technologies de boucle d'abonné numérique (Digital Subscriber Line) sans nécessiter de modifications particulières.

Ces nouvelles techniques (DSL) permettent le déploiement d'applications (télémédecine, téléenseignement, télétravail, accès au réseau Internet, accès aux réseaux Intranet, ....), qui nécessitent des capacités de transmission de plusieurs mégabits par seconde, sur les mêmes réseaux d'accès qui ne supportent aujourd'hui que des transmissions de plusieurs kilobits par seconde.

Le mérite principal de la transmission large bande sur boucles à fil de cuivre existantes utilisant les technologies DSL est la possibilité de rentabiliser les investissements déjà effectués par les administrations de télécommunications. Par ailleurs, les pays développés ont conduit avec succès des expérimentations, et la technologie et les produits ont atteint un niveau de maturité qui permet de considérer le déploiement de ces technologies à grande échelle. Par conséquent, les pays en développement peuvent commencer à bénéficier d'une telle expérience immédiatement.

L'UIT-D peut jouer un rôle d'assistance auprès des Membres des Secteurs dans l'évaluation de l'opportunité de ce domaine technique et dans l'analyse des problèmes économiques afférents au déploiement des applications des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, en incluant les aspects relatifs à l'intégration des ces solutions de réseaux d'accès avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Identification des impacts techniques et économiques ainsi que les aspects de développement relatifs au déploiement des technologies et des applications des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes utilisant les technologies DSL avec une attention particulière au coût des équipements d'abonnés, à la facilité de mise en œuvre et à l'intégration avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures.

3
Description des résultats escomptés


•
Mise à jour annuelle de l'ouvrage de référence sur les lignes d'abonné numériques (xDSL).
•
Analyse économique coût-bénéfice du déploiement des technologies, des produits et des applications des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, incluant une évaluation des demandes des pays en développement et l'interopérabilité de ces solutions avec les infrastructures de cœur de réseau existantes ou futures (rapport, année 1998).

•
Lignes directrices pour le déploiement des réseaux d'accès utilisant les technologies DSL, lesquelles devront faire partie intégrante de l'ouvrage de référence.


4
Echéance pour l'obtention des résultats

Pendant la prochaine période d'études de l'UIT-D.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

''Cette question technique avait à l'origine été adoptée pour étude par la Commission d'études 2 de l'UIT‑D pendant son dernier cycle (1998‑2002).
6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

1)
Contribution et informations connexes recueillies auprès des Etats Membres et des Membres du Secteur de l'UIT-D ainsi que des organisations et des groupes énumérés au paragraphe 9 de ce document.

2)
Examen des Questions des Commissions d'études de l'UIT-T relatives à ce volet technique.

3)
Discussion au sein de la Commission d'études compétente de l'UIT-D.

7
Destinataires de l'étude

a)

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	O
	O
	O

	Instances de réglementation des télécommunications
	O
	O
	O

	Fournisseurs de services
	O
	O
	O

	Constructeurs
	O
	O
	O


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Cette étude devrait s'adresser aux cadres moyens et supérieurs des opérateurs et des fournisseurs de services du monde entier. Les constructeurs bénéficieront de cette information pour la conception de leurs solutions en ayant à l'esprit les pays en développement et les PMA.
8
Méthode proposée pour traiter la question ou le thème

Il est proposé qu'une Commission d'études soit saisie de cette Question.

9
Besoin de coordination de l'étude 

Le Groupe de Rapporteur de l'UIT-D chargé de cette question doit travailler en étroite collaboration avec:

•
Les Commissions d'études compétentes de l'UIT-T;

•
d'autres organisations régionales et internationales s'il y a lieu, notamment le Forum DSL.

____________
(9)

Proposition de révision de la Question 14/2 sur 
l’application de la télécommunication aux soins de santé

1
Exposé du problème ou de la situation

La mise en oeuvre de services de télémédecine dans les pays en développement prend du retard en raison du manque de connaissances et d'expérience de ces pays. Il apparaît, d'après le rapport Télémédecine et pays en développement - enseignements tirés, rédigé au titre de la Question 14/2, ainsi qu'à la lumière des discussions et recommandations du Symposium mondial sur la télémédecine pour les pays en développement, et à la lecture des rapports des missions effectuées dans les pays en développement par des experts en télémédecine, que les pays en développement ont un besoin criant de services médicaux et de soins de santé, notamment hors des zones urbaines, et que les services de télécommunication pourraient permettre, à peu de frais, d'améliorer et d'étendre ces soins.

La mise en oeuvre de services de télémédecine exige une collaboration pluridisciplinaire entre opérateurs de télécommunication et professionnels des soins de santé. Il faut combler l'écart qui sépare le secteur des télécommunications de celui des soins de santé à tous les niveaux. Les ministères de la santé et des télécommunications des différents pays doivent aussi coopérer en vue de définir une politique de télémédecine et de mettre en place un service universel dans le domaine des services d'urgence et des systèmes informatiques liés à la santé et aux services sociaux. Il est nécessaire de créer sur le plan national des associations, des commissions, des groupes de travail, etc., avec une composition pluridisciplinaire, qui réunissent des professionnels des télécommunications et de la santé, des juristes, des membres du secteur privé ainsi que d'autres professionnels, afin de contribuer à sensibiliser l'opinion dans chaque pays.

2
Question ou thème soumis à l'étude

La Commission d'études doit:

1)
Prendre de nouvelles mesures pour que les décideurs, les opérateurs de télécommunication, les donateurs et autres entités prennent mieux conscience de l'importance de la télémédecine et du rôle que peuvent jouer les télécommunications pour contribuer à satisfaire certains besoins de soins de santé, et pour que soient fournis des éléments de service universel liés aux services d'urgence, de santé et autres services sociaux. 

2)
Encourager le dialogue et la collaboration entre les secteurs des télécommunications et de la santé dans les pays en développement afin d'utiliser en commun des ressources insuffisantes, grâce à la mise en oeuvre de services de télémédecine.

3)
Recenser les projets pilotes de télécommunication se prêtant à des applications de télémédecine convenant aux pays en développement; fournir une analyse des résultats des projets et aider les pays en développement à définir une politique et une stratégie concernant l'application des télécommunications pour aider à mettre en oeuvre la télémédecine.

4)
Encourager l'élaboration de normes de télécommunication pour des applications de télémédecine, en collaboration notamment avec les Secteurs UIT-R et UIT-T.

5)
Mettre à jour le répertoire des sociétés, instituts et prestataires de services, utilisant des moyens  de télécommunication dans les applications de télémédecine, qui pourraient permettre de satisfaire à moindre coût les besoins des pays en développement. Ce répertoire devrait, si possible, comporter une liste des organismes donateurs dans ce domaine.

3
Résultats attendus

Les résultats de cette Question devraient être les suivants:

•
Elaboration de lignes directrices sur la formulation d'un projet de télémédecine et sur le choix de moyens de télécommunication adaptés, compte tenu de l'environnement local et des conditions socio-économiques. Ces lignes directrices devront être dictées par les problèmes de les plus couramment rencontrés dans les pays en développement.

•
Elaboration de lignes directrices sur les politiques et les stratégies en matière de télémédecine visant à faire ressortir le rôle des télécommunications dans la mise en oeuvre de services de télémédecine.

•
Elaboration de lignes directrices visant à aider les universités/écoles de médecine des pays en développement à faire une place à la télémédecine dans leurs programmes de formation.

•
Constitution d'une base de données sur les différents projets pilotes réalisés dans les pays en développement, sur leur expérience en la matière, sur les mécanismes de financement et les technologies utilisés, la nature des services fournis, les résultats de ces projets pilotes, et les enseignements qui peuvent en être tirés, ainsi que sur les erreurs à éviter.

•
Elaboration de normes de télécommunication pour des applications de télémédecine, en liaison comme il se doit avec l'UIT-T et l'UIT-R et en collaboration  avec d'autres organismes concernés. Ces normes devraient faciliter l'interfonctionnement entre les différents équipements de télémédecine et les différents réseaux de télécommunication, notamment dans le domaine de la visioconférence. De plus, les travaux portant sur ces normes devraient également tenir compte des impératifs de sécurité et de respect de la vie privée afin de garantir l'intégrité et la confidentialité des informations relatives au patient.

•
Elaboration de lignes directrices sur la façon de trouver des donateurs et de les faire participer au financement de la télémédecine.
4
Calendrier des résultats attendus

Les travaux entrepris par la Commission d'études peuvent être répartis sur la durée du prochain cycle d'études. La mise en oeuvre de projets pilotes sur une petite échelle devrait s'effectuer au cours des deux ou trois prochaines années. Un rapport sur l'état d'avancement des travaux sera publié chaque année.

5
Parrains et sponsors

La formulation de la Question proposée s'inspire des résultats de l'étude réalisée au titre de la Question 14/2 de la période d'études 1998-2002 et des recommandations issues du Rapport du deuxième Symposium mondial sur la télémédecine pour les pays en développement qui s'est tenu à Buenos Aires en juin 1999.

6
Sources de contributions nécessaires à la réalisation de cette étude

Des contributions sont attendues de la part des Etats Membres et des Membres de Secteur, de la Commission européenne, de l'Observatoire européen de télématique de santé, de l'Organisation mondiale de la santé, d'instituts de télémédecine, etc. Les auteurs de contributions et les personnes auxquelles on s'est déjà adressé lors de la préparation du Rapport sur la télémédecine seront appelés à contribuer aux travaux de la Commission d'études, aux côtés de nouveaux collaborateurs.

7
Audience cible

a)
Types d'audience cible

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs du secteur des télécommunications
	*
	*
	*

	Responsables de la réglementation des télécommunications
	*
	*
	*

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	*
	*
	*

	Equipementiers
	*
	*
	*

	Ministères de la Santé
	*
	*
	*

	Organismes internationaux de financement
	*
	*
	*

	Instituts de télémédecine
	*
	*
	*


La présente Question a pour objet d'encourager la collaboration entre les secteurs des télécommunications et de la télémédecine, ainsi qu'entre les pays développés et les pays en développement. Il s'agit essentiellement d'un transfert de savoir-faire des pays développés en faveur des pays en développement. Toutefois, l'expérience acquise dans le domaine des télécommunications pour les besoins des applications de la télémédecine dans les pays en développement permettra également aux équipementiers et aux fournisseurs de services de mieux comprendre ce que signifie "rentable" sur les marchés du tiers monde.

b)
A qui les résultats des travaux sont-ils destinés?

Voir les sections 3 et 7 a).

c)
Méthodes proposées pour l'application des résultats

Les résultats de cette Question peuvent être rendus publics sur les sites web de l'UIT, par la diffusion d'exemplaires imprimés aux destinataires figurant sur les listes de distribution de l'UIT et d'autres organisations, etc.

8
Méthode proposée pour traiter cette Question ou thème

Les résultats de cette Question peuvent être présentés par la Commission d'études, en étroite collaboration avec l'UIT/BDT, compte tenu des missions d'experts en télémédecine dans les pays en développement et des projets pilotes de télémédecine. La Commission d'études devrait inviter d'autres organisations internationales, régionales et nationales à offrir leur collaboration. Elle devrait instituer une collaboration avec les autres Secteurs de l'UIT en vue de promouvoir l'élaboration de normes pertinentes. Il est important d'intégrer le principe de la parité hommes/femmes dans l'étude de cette Question.
9
Coordination de cette étude

Voir la section 8 ci-dessus.

10
Autres renseignements utiles

Les travaux du prochain cycle d'études peuvent tirer parti du Rapport sur la télémédecine et de certaines autres initiatives résultant de la Question 14/2 de la dernière période d'études, et du Symposium mondial sur la télémédecine, de missions réalisées par des experts en télémédecine dans les pays en développement et des nombreux contacts internationaux qui seront noués dans les années à venir.

____________

(10)

Proposition de révision de la Question 16/2 sur l’élaboration de manuels 
à l’intention des pays en développement

A
Suppléments au Manuel actuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services

1
Exposé de la situation

Au cours de la présente période d'études (1998-2002), les travaux au titre de la Question 16/2 relative aux Manuels sur les nouvelles technologies et les nouveaux services ont débouché sur l'élaboration d'un Manuel fondé sur l'expérience acquise et les connaissances actuelles:

•
Les réseaux et services de télécommunication, dont le développement se poursuit à un rythme rapide, bénéficient des progrès constants qu'offrent les nouvelles technologies mises au point par l'industrie pour répondre à la demande croissante des utilisateurs.

•
Les pays en développement doivent être informés des derniers progrès réalisés par la communauté internationale en ce qui concerne les futures tendances techniques et opérationnelles des réseaux et services de télécommunication afin de pouvoir tirer profit de ces progrès dans leurs propres réseaux.

•
L'émergence de la société de l'information et sa concrétisation dans de nombreux programmes dans le monde entier (Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, boucle locale hertzienne, téléenseignement, télétravail, ...) doivent être soigneusement analysées et conduire à la mise à jour du Manuel actuel.

•
Les pays en développement doivent se tenir au courant des développements et réalisations dans le domaine des nouvelles technologies des réseaux de télécommunication, afin de les faire connaître aux utilisateurs.

Il est recommandé de publier régulièrement des suppléments au Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services pour faire connaître l'évolution constante et suivie des réseaux et services de télécommunication en réponse à la demande croissante des utilisateurs dans un environnement compétitif.

2
Thèmes à développer

Sur la base des connaissances nouvelles qui résulteront de l'introduction et de l'analyse des technologies, de réseaux et de nouveaux services, il convient d'enrichir et d'améliorer les suppléments du Manuel sur le domaine suivant:

(
Mise en oeuvre de technologies nouvelles et de leurs applications dans le domaine des télécommunications (par exemple IMT‑2000, Internet, réseaux intelligents, multimédia, télémédecine, téléenseignement, etc.).

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus par la mise en oeuvre de nouveaux réseaux et de nouveaux services seront rassemblés et évalués par des experts pour être réunis sous la forme de suppléments au Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services.

Le contenu de ces suppléments devrait être utilisé pour mettre à jour le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services.

4
Echéance

Ces suppléments devraient être publiés chaque année.

5
"Auteur de la proposition"

Commission d'études 2 de l'UIT‑D.

6
Origine des contributions requises

Pour enrichir les Manuels de la période 1998‑2002 au moyen de suppléments, des contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs, ainsi que des consultants, des opérateurs et des experts bénéficiant de l'expérience voulue, soumettent des contributions.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays en
développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Responsables de la réglementation des télécoms
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui

	Autorités nationales de planification rurale 
	Oui
	Oui
	Oui


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et aux cadres moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui sont responsable de l'établissement de stratégies et de plans pour la fourniture de services de télécommunication durables dans les pays en développement et en particulier dans les PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise oeuvre des résultats

Le Manuel et ses suppléments seront présentés au besoin au cours de séances, et lors de conférences régionales ou nationales.

Il conviendra d'utiliser les résultats obtenus comme base pour la préparation de cours et de présentations destinés aux ateliers et cycles d'études organisés par l'UIT dans les pays en développement et en particulier dans les PMA.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une commission d'études

non

2)
D'une autre manière




par un groupe d'experts

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de réseaux et de services de télécommunication utilisant les nouvelles technologies.

Compte tenu de l'urgence relative et du fait qu'un travail de cette nature implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, l'élaboration de ces suppléments pourrait être effectuée très bien et très vite par des experts ayant la capacité de contribuer efficacement.

9
Besoin de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes pertinents qui succéderont aux Programmes du Plan d'action de La Valette et les Commissions d'études concernées des trois Secteurs de l'UIT.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées ainsi qu'avec les Commissions d'études de l'UIT-T, de l'UIT-R et de l'UIT-D et avec le Secrétariat du BDT.

Il faudra aussi au besoin assurer une coordination avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD et l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

A déterminer.

B
Manuel sur les solutions d'énergie renouvelable

1
Exposé de la situation

L'UIT (plus précisément le CCITT) a établi en 1964 un Groupe de travail (GAS 4) qui avait pour objectif d'étudier les caractéristiques, la disponibilité et les aspects économiques de toutes les sources primaires d'énergie. Le Manuel sur les sources primaires d'énergie a finalement été publié en 1970 et, dix ans plus tard, il a été décidé de le mettre à jour. La nouvelle version, publiée en 1985, était intitulée "Sources primaires d'énergie pour l'alimentation de systèmes de télécommunication isolés".

Les sujets traités étaient les sources primaires d'énergie basées sur les carburants liquides, le gaz, le vent, le soleil, l'eau, l'hydrogène, le charbon et le bois, la géothermie, la radioactivité et la biomasse.

Bien des choses ont changé depuis 1980/85, et l'intense activité actuelle dans le monde entier pour trouver des solutions aux futurs problèmes d'énergie ainsi que la nécessité de protéger l'environnement ont donné lieu à des travaux de recherche partout dans le monde pour trouver des réponses. La Banque mondiale, la Commission européenne, les ONG internationales et autres recommandent aujourd'hui aux dirigeants politiques de prendre d'urgence des mesures pour sauvegarder l'avenir, tant du monde industriel que des pays en développement.

Les principales sources d'énergie actuelles sont polluantes, et il convient de les maîtriser et de les limiter. Les réserves des sources d'énergie à base de carburants liquides et de gaz sont limitées et ces sources devront un jour être remplacées, de préférence par des sources d'énergie non polluantes et renouvelables. Le Programme Fusion de la Commission européenne préconise des recherches approfondies au niveau des solutions qu'offre la fusion contrôlée.

On compte aujourd'hui près de deux milliards de personnes, la plupart dans le monde en développement, qui n'ont pas l'électricité.

Il est devenu urgent de rédiger un Manuel sur les sources d'énergie renouvelable et de proposer des solutions concrètes en matière de développement de sources d'énergie, en particulier dans les pays en développement, pour alimenter les équipements de télécommunication. Ce manuel fera suite aux travaux lancés par le Groupe spécialisé 7 de l'UIT‑D (Elaboration d'un manuel sur les énergies renouvelables traitant des petits systèmes d'alimentation électrique destinés aux technologies de l'information et de la communication - TIC), et aboutira à un manuel complet sur les sources d'énergie renouvelable actuelles et projetées pour les installations de télécommunication, avec des études de cas proposant des solutions concrètes à des besoins spécifiques.

Ce manuel sera principalement axé sur les zones rurales et isolées des pays en développement. Etant donné que les services de télécommunication et d'infotique devront avoir accès à l'électricité et qu'ils seront utilisés pour créer de nombreux autres services, le manuel devra traiter de tous les besoins en énergie des zones rurales (services de télécommunication/infotique, radio, télévision, etc.).

Comme indiqué dans la Section 5 "Solutions d'énergie renouvelable et hors réseau" du rapport final du Groupe spécialisé 7 de l'UIT‑D intitulé "Nouvelles technologies pour des applications rurales"1, les systèmes photovoltaïques solaires, les petites éoliennes et l'énergie microhydroélectrique sont souvent idéales pour la production d'électricité dans les zones rurales, les besoins allant de quelques 

watts à quelques kilowatts. Ce sont surtout les systèmes photovoltaïques qui produisent économiquement des petites quantités d'électricité, d'un watt/heure à plusieurs kilowatt/heure par jour, à un coût du cycle de vie inférieur à celui des variantes telles que les piles sèches et les groupes électrogènes. Les moyens de production d'énergie personnels, tels que les moteurs à manivelle, peuvent alimenter de petits appareils tels que des postes de radio.

2
Thèmes à développer

Le Manuel traitera essentiellement des choix technologiques relatifs aux sources d'énergie renouvelable actuelles ou futures. Il portera sur les biocarburants, l'énergie hydraulique, l'énergie éolienne et l'énergie solaire ainsi que sur d'autres solutions pouvant présenter un intérêt dans des cas particuliers (les microgénérateurs à manivelle, par exemple, qui alimentent de petits appareils tels que les postes de radio, mentionnés dans le rapport du Groupe spécialisé 7 de l'UIT-D).

Les technologies énergétiques modernes sont importantes pour les équipements de télécommunication dans les zones rurales des pays en développement dont traite le Manuel.

1)
L'étude portera sur les besoins actuels et futurs des utilisateurs et des institutions dans les villages en matière de ressources énergétiques renouvelables. Une étude de la demande sera nécessaire pour proposer des solutions concrètes à un coût acceptable pour les utilisateurs.

2)
Les solutions techniques offertes par les solutions d'énergie renouvelable et répondant aux besoins des télécommunications dans les zones rurales des pays en développement, à savoir surtout les énergies éolienne et solaire ainsi que l'énergie hydraulique et les biocarburants, seront présentées.

3)
Les solutions techniques en question seront examinées au niveau des coûts de mise en oeuvre, de maintenance et d'exploitation. Un certain nombre d'études de cas susceptibles de faire l'objet de projets pilotes2 seront examinées en détail. 

4)
Les sources d'énergie renouvelable nécessitent souvent des batteries pour stocker l'énergie en prévision des périodes où la production l'énergie électrique est impossible, par exemple la nuit dans le cas des systèmes photovoltaïques. Les techniques d'accumulation d'énergie au moyen de batteries seront également traitées.

5)
On utilise souvent des combinaisons de sources différentes pour assurer une alimentation continue (électricité). Il sera peut-être nécessaire d'utiliser des sources d'énergie non renouvelable en plus des sources renouvelables. Des études de cas serviront à montrer dans quelles circonstances cela peut être proposé.

6)
Les projets ainsi que les informations économiques et techniques existantes émanant de sources internationales ou nationales seront énumérées en détail. Il s'agira notamment de liens via Internet avec le PNUD, le WEA (Conseil mondial de l'énergie), des programmes de la Commission européenne (ALTENER et SAVE), la Banque mondiale, des programmes nationaux (Etats-Unis, Japon, pays européens), des universités et des organisations de recherche, des fabricants, etc.


(Ces sources d'information importante seront consultées pendant l'élaboration du Manuel, et on prévoit qu'elles participeront activement aux travaux.)

3
Résultats escomptés

Les résultats de l'analyse de programmes technologiques mondiaux des grands fabricants ainsi que les organisations nationales et internationales de recherche sur les aspects énumérés au point 2 ci‑dessus permettront de publier, en 2003, un manuel sur les sources d'énergie renouvelable qui sera suivi de mises à jour annuelles sous forme de suppléments.

4
Echéance

Le Manuel et les éventuelles études de cas, de même que les suppléments, seront disponibles au cours de la période d'études 2002-2005. L'ensemble sera proposé en version électronique accessible dans une base de données de l'UIT via Internet.

5
Auteurs de propositions

Les auteurs de propositions et les sources de financement du projet sont nombreux; il s'agit notamment du Congrès international de télétrafic (CIT).

6
Origine des contributions requises

Des contributions sont attendues des organisations et institutions internationales mentionnées au point 2.6 ci-dessus. Les pays en développement, les Membres du Secteur de l'UIT-D et d'autres partenaires intéressés feront partie du groupe de travail chargé de cet important manuel.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays
en développement
	PMA

	Décideurs en matière de politique de télécom
	Oui
	Oui
	Oui

	Responsables de la réglementation de télécom
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	(
	(
	(

	Autorités nationales de planification rurale 
	Oui
	Oui
	Oui

	Organismes de recherche et universités
	Oui
	Oui
	Oui

	ONG
	Oui
	Oui
	Oui

	Institutions concernées de l'ONU
	Oui
	Oui
	Oui

	Organisations internationales/ régionales (Banque mondiale, Commission européenne, etc.)
	Oui
	Oui
	Oui


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les destinataires sont nombreux: décideurs en matière de politique des télécommunications, organes de réglementation des télécommunications, fournisseurs de services et fabricants, tant dans les pays en développement que dans les pays les plus industrialisés, sans compter le grand intérêt qui sera suscité dans les pays concernés.

Les autorités nationales de planification des télécommunications des pays en développement seront particulièrement intéressées par un tel manuel et les possibilités qu'il proposera en matière d'alimentation en énergie (électrique) des villages qui en sont dépourvus et qui représentent à l'heure actuelle deux milliards de personnes dans le monde.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le Manuel sera présenté, si nécessaire, lors de conférences régionales ou nationales.

Les résultats obtenus devraient constituer la base de conférences et de présentations lors d'ateliers et de séminaires organisés par l'UIT dans des pays en développement et des PMA.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une commission d'études

non

2)
D'une autre manière




par un groupe d'experts

9
Coordination

Comme indiqué précédemment, il faudra instaurer une coordination avec des organisations de télécommunication régionales concernées par les travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales ou isolées et avec des commissions d'études de l'UIT-T, de l'UIT-R et de l'UIT-D. 

Une coordination importante sera aussi nécessaire avec de nombreuses organisations ou institutions internationales, le PNUD, le WEA (Conseil mondial de l'énergie), des programmes de la Commission européenne (ALTENER et SAVE), la Banque mondiale, des programmes nationaux (Etats‑Unis, Japon et pays européens), des universités et organisations de recherche, des fabricants, etc.

10
Autres informations utiles

Aucune.

C
Livre de référence des procédures réglementaires nationales et internationales relatives à l'homologation des équipements de télécommunication

1
Exposé de la situation

Les télécommunications évoluent constamment:

(
Du fait des changements technologiques et du développement des nouvelles technologies, les utilisateurs se voient offrir des services à faible prix, grâce surtout à l'emploi de technologies hertziennes.

(
Les besoins et la demande exprimées par les utilisateurs potentiels de services de télécommunication dans les pays en développement augmentent régulièrement.

(
Du fait de l'application de nouvelles technologies associées à l'établissement de nouveaux services de télécommunication, les études sur le concept d'homologation des équipements de télécommunication devraient être bénéfiques aux pays en développement.

(
Il est bien connu que, dans un marché ouvert et compétitif, l'homologation et les systèmes de marquage mis au point par les organisations de consommateurs, les fabricants, les opérateurs et d'autres acteurs du secteur contribuent à la qualité et sont des moyens utiles pour améliorer la confiance du consommateur dans les produits et services de télécommunication.

(
Le secteur des équipements hertziens et de télécommunication est un élément clé du marché des télécommunications et constitue l'une des pièces maîtresses de l'économie; la réglementation applicable à ce secteur doit s'adapter aux changements qui devraient intervenir dans ce secteur en raison de l'introduction de nouvelles technologies, du développement du marché et de la législation sur les réseaux.

Etant donné tous ces facteurs et compte tenu de l'importance croissante des équipements et réseaux de télécommunication utilisant la transmission hertzienne en plus des équipements câblés, toute production, commercialisation et utilisation d'équipements hertziens et de télécommunication doit faire l'objet d'une réglementation visant à une homologation nationale des équipements en question. Il est donc recommandé d'élaborer un tel livre de référence des procédures réglementaires nationales et internationales relatives à l'homologation des équipements de télécommunication.

2
Thèmes à développer

Identification des différentes procédures réglementaires nationales et internationales relatives à l'homologation des équipements de télécommunication par les Etats Membres.

3
Résultats escomptés

Les résultats obtenus au niveau de la mise en oeuvre de nouveaux réseaux et de nouveaux services seront rassemblés et évalués par des experts pour être publiés ensuite sous la forme de suppléments au livre de référence des procédures réglementaires nationales et internationales relatives à l'homologation des équipements de télécommunication.

4
Echéance

Le premier projet de livre de référence devrait être prêt d'ici à la fin de 2003.

5
"Auteurs de propositions" - Ceux qui ont demandé l'étude de la Question ou du thème

Commission d'études 2 de l'UIT-D.

6
Résumé des contributions requises

Toutes les connaissances disponibles, tant dans les pays développés que dans les pays en développement, seront mobilisées pour cette tâche.

Il conviendra que les Etats Membres, les Membres des Secteurs et les groupes régionaux concernés participent à l'étude.

7
Destinataires de l'étude 

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays
 en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Organes de réglementation des télécommunications
	Oui
	Oui
	Oui

	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Oui
	Oui
	Oui

	Fabricants
	Oui
	Oui
	Oui


Les principaux bénéficiaires de cette étude seront les pays en développement ainsi que les opérateurs de télécommunication et les fabricants.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats? 

Les résultats seront extrêmement utiles, notamment aux cadres supérieurs ou moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui sont responsables de l'établissement des stratégies et des plans de certification des équipements de télécommunication dans les pays en développement, y compris les PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le livre de référence sera présenté lors de conférences régionales ou nationales. 

Les résultats devraient servir de base à la préparation de conférences et de présentation pour des ateliers et de séminaires organisés par l'UIT dans les pays en développement.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question ou le thème

La Question sera étudiée sur la base des résultats d'expérience communiqués sous la forme de documents concrets soumis dans un format approprié. D'autres méthodes sont possibles, par exemple la définition d'une méthode structurée de nature à aider les membres qui ont décidé de restructurer leur secteur et qui ont besoin d'aide pour:

(
établir des normes d'homologation;

(
réunir les compétences nécessaires pour définir des objectifs de politique générale compte tenu des nouvelles lois adoptées et des objectifs fixés.

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études 


Non

2)
D'une autre manière





Par un groupe d'experts

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière d'homologation d'équipements de télécommunication.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, est de la confier à un groupe d'experts. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle mal aisée sur un aspect spécifique, une partie du travail pourrait être faite par des consultants externes.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux programmes du Plan d'action de La Valette et avec les commissions d'études des trois Secteurs de l'UIT.

Il faudra assurer une coordination avec les organisations régionales de télécommunication et les organisations de normalisation concernées par les travaux relatifs à la certification d'équipements de télécomunication.

10
Autres informations utiles

A déterminer.

_______________

(11)

Projet de nouvelle Question sur l’interconnexion

1
Situation actuelle

La CMDT (La Valette) a décidé que la Commission d'études 1, dans le cadre de la Question 6/1, établirait un ensemble de directives concernant les meilleures pratiques, sur lesquelles les pays pourraient se fonder pour élaborer des politiques, des lois et des règlements afférents à l'interconnexion. La Commission d'études devra s'appuyer à cet égard sur les travaux déjà réalisés dans le cadre des Questions 2/1 et 3/1 au cours de la période d'études 1994-1998, ainsi que sur les autres éléments d'information disponibles. 

Le problème de l'interconnexion étant considéré comme revêtant une grande importance pour de nombreux pays, il a été décidé que l'étude de cette Question serait, pour l'essentiel, confiée à une Commission d'études qui déploierait ses activités sur plusieurs années et soumettrait des résultats intérimaires. Malheureusement, aucun des résultats attendus (se reporter au Document 1/10 ‑ page 3) n'a été obtenu. 

En 1999, il a été proposé de confier certains points précis à des groupes spécialisés que l'on pourrait charger de soumettre des résultats intérimaires dans des délais appropriés. Toutefois, cette approche n'a pas été suivie.

A la réunion tenue par le Groupe du Rapporteur à Caracas (5 septembre 2001), la proposition du Président, consistant à charger un groupe spécial de traiter les problèmes de réglementation et les problèmes techniques que pose l'interconnexion, a été adoptée. Ce groupe sera composé de spécialistes des deux Commissions d'études du Secteur.

2
Enoncé du problème

Ces dernières décennies, le secteur des télécommunications s'est ouvert dans de nombreux pays, et notamment dans plusieurs pays en développement. La concurrence s'intensifie pour un grand nombre de services - communications locales et longue distance (nationales et internationales), téléphonie cellulaire, radiorecherche, communications par satellite, Internet. Pour assurer le bon interfonctionnement de ces services, il faut interconnecter les différents réseaux et les différents opérateurs. La clé du développement d'une infrastructure des télécommunications et du développement de la concurrence en général est l'existence d'un cadre d'interconnexion et d'un système de taxes d'interconnexion.

Les opérateurs internationaux souhaitent accéder aux marchés des pays en développement et, en raison de leur longue expérience de la concurrence sur les marchés et de leurs excellentes connaissances en matière de négociations, il se pourrait que, dans la négociation des accords d'interconnexion, les opérateurs des pays en développement soient désavantagés. 

Les points d'interconnexion sont situés au niveau des centraux, en divers points des liaisons nationales ou à divers niveaux des architectures de transit, et tous les opérateurs doivent respecter les caractéristiques techniques des architectures des réseaux auxquels ils sont interconnectés. 

Dans certains pays en développement, les plans nationaux de commutation et de routage, de numérotation, etc., peuvent encore être les plans initialement conçus pour des marchés monopolistiques. Il est nécessaire de revoir ces plans compte tenu de l'optimisation des points d'interconnexion. La prise en compte de ces éléments pourrait déboucher sur le meilleur plan d'interconnexion possible dans un environnement multi-opérateurs/multiservices. 

Bon nombre de pays en développement souhaitent utiliser les recommandations et les publications de l'UIT comme éléments de fond dans la détermination des mesures à prendre et l'élaboration des décisions de politique. 

Il est nécessaire de proposer des informations détaillées et des suggestions pratiques pour la mise en oeuvre des systèmes d'interconnexion dans un marché des services de télécommunication où la concurrence est de plus en plus vive, compte tenu des problèmes mentionnés ci-après:

•
Sur un marché ouvert à la concurrence, il faut assurer l'interconnexion entre, d'une part, les opérateurs historiques et, d'autre part, les nouveaux opérateurs. Toutefois, ces derniers ne sont pas toujours en mesure, sur le plan technique ou sur le plan commercial, de gérer les problèmes d'interconnexion qui se posent dans la pratique.

•
Les opérateurs ne disposent pas toujours d'équipements modernes répondant aux critères techniques d'interconnexion et aux autres paramètres pouvant découler du système de règlement des recettes entre opérateurs. 

•
Souvent, les ressources humaines et les connaissances requises pour la mise en place de systèmes d'interconnexion sont insuffisantes, en raison notamment de problèmes de coût inhérents à ces systèmes.

•
Les négociations peuvent être rendues plus complexes encore par l'absence d'un cadre de réglementation approprié ou le fait que les instances de réglementation ne sont ni indépendantes ni autonomes. 

3
Description des résultats escomptés

Le Groupe spécialisé a pour mandat d'établir des lignes directrices en matière de meilleures pratiques et des recommandations répondant aux objectifs suivants:

1)
Décrire le cadre législatif et réglementaire qui permettrait de mettre en oeuvre des accords d'interconnexion appropriés, d'assurer le dégroupage et de réaliser la co-implantation. Il est nécessaire à cet égard de définir les installations techniques dont les opérateurs ont besoin pour assurer l'interconnexion requise par les nouveaux concurrents. 

2)
Elaborer diverses approches en matière de détermination des prix de l'interconnexion, de comptabilité analytique et de dégroupage, en tenant compte des principes fondamentaux régissant la fixation des prix de l'interconnexion (orientation vers les coûts, transparence ...).

3)
Définir, autant que faire se peut, des approches communes pour l'élaboration d'accords d'interconnexion, sur la base des méthodes adoptées par les instances de réglementation et des dispositions établies dans le cadre des négociations commerciales.

4)
Elaborer des modalités et conditions normalisées que les pays en développement pourraient appliquer pour négocier leurs contrats d'interconnexion de façon plus efficace.

5)
Identifier les aspects techniques, devant être pris en compte, à savoir entre autres:

a)
Architecture d'interconnexion et emplacement des points d'interconnexion.

b)
Spécifications des interfaces techniques.

c)
Architecture de signalisation, y compris points de transfert de signalisation.

d)
Qualité de l'interconnexion.

e)
Procédures de mesure de trafic et de routage pour la planification de l'interconnexion.

f)
Portabilité des numéros sur des réseaux interconnectés.

g)
Modifications requises au niveau du numérotage, de la taxation, de la commutation et du routage pour l'interconnexion d'opérateurs multiples assurant des services différents: télécommunications de base, télécommunications cellulaires, service longue distance national et international.

h)
Mises à niveau ou modifications techniques facilitant l'interconnexion des réseaux.
6)
Assurer la liaison avec les Commissions d'études pertinentes de l'UIT-T. 

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Au bout d'une année, le projet de rapport devra être présenté au GCDT à qui il est demandé de confirmer, sur la base de ce rapport, le mandat du Groupe spécialisé. 

Le projet de rapport final et les propositions de projet de Recommandation devront être présentés au GCDT dans un délai de deux ans.

Les activités du Groupe spécialisé prendront fin à l'expiration d'une période maximale de deux ans.

5
Auteurs de proposition

Tout le monde s'est accordé à reconnaître que la question de l'interconnexion était très importante pour tous les pays, en particulier les pays en développement.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

L'expérience des pays qui ont ouvert leur marché à la concurrence et examiné la question de l'interconnexion sera une source d'information importante. Les contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs seront déterminantes pour la réussite de l'étude de cette question. Les interviews, les rapports existants et les études devraient eux aussi être utilisés pour recueillir des données et des informations qui permettront d'élaborer un ensemble complet de lignes directrices des meilleures pratiques pour l'administration de l'interconnexion. Les travaux des organisations régionales de télécommunication et des Groupes de travail devraient eux aussi être utilisés pour éviter tout chevauchement. Une étroite coopération avec l'UIT-T et avec d'autres activités de l'UIT‑D est nécessaire et très importante.
7
Destinataires de l'étude 

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunication
	Intéressés


	Très intéressés en raison du manque d'expérience
	Très intéressés en raison du manque d'expérience

	Instances de réglementation des télécommunications
	Intéressées et expérience de différents modèles 
	Très intéressées. Certains pays ont besoin immédiatement d'informations
	Très intéressées mais beaucoup ont besoin de modèles particuliers


	Fournisseurs de services (opérateurs)
	Nouveaux arrivants, quelle que soit la taille, extrêmement intéressés. Gros fournisseurs prudents et bénéficient en général du statu quo
	Nouveaux arrivants, quelle que soit la taille, extrêmement intéressés. Gros fournisseurs prudents et bénéficient en général du statu quo
	Nouveaux arrivants, quelle que soit la taille, extrêmement intéressés. Gros fournisseurs prudents et bénéficient en général du statu quo

	Constructeurs
	Vif intérêt car encouragera le développement de l'infrastructure
	Vif intérêt car encouragera le développement de l'infrastructure
	Vif intérêt car encouragera le développement de l'infrastructure


b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Cette matrice d'évaluation permet de constater qu'un nombre important de décideurs en matière de télécommunication, de responsables de la réglementation et de fournisseurs de services des PMA et des pays en développement seront très intéressés par les résultats de l'étude de cette Question. Les décideurs et les responsables de la réglementation des pays développés pourraient être intéressés par une synthèse de ces résultats. Les constructeurs seront eux aussi très intéressés par cette question étant donné que l'adoption de mesures d'interconnexion appropriées facilitera le développement de infrastructure.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Les résultats de l'étude (rapport et recommandation) devraient être diffusés comme les résultats des travaux des Commissions d'études de l'UIT‑D. Toutefois, compte tenu de l'importance de la Question, le BDT pourrait également organiser des réunions/séminaires régionaux, éventuellement avec le concours des organisations régionales de télécommunication et en coopération avec les programmes concernés du Plan d'action de La Valette, pour diffuser les résultats de l'étude de la Question. Les résultats devraient être transmis au Colloque mondial des régulateurs organisé chaque année par l'UIT-D, lorsqu'il aura pour thème l'interconnexion. Les résultats pourraient être publiés par l'UIT en vue d'une plus grande diffusion.

8
Méthodes proposées pour traiter la Question

Compte tenu de l'importance de cette Question, les Commissions d'études de l'UIT‑D proposent:

•
de créer un Groupe spécialisé composé de représentants des deux Commissions d'études et chargé des diverses activités définies dans son mandat;

•
d'approuver les méthodes de travail de ce Groupe;

•
d'établir le calendrier des activités de ce Groupe, calendrier précisant la date à laquelle il devra rendre compte de ses travaux.

Le Groupe spécialisé sera chargé des travaux. Toutefois la question de l'établissement du prix de l'interconnexion et des méthodes de comptabilité analytique sera examinée dans le cadre du suivi de la Question 12/1 et des travaux de la Commission d'études 3 de l'UIT‑T.

9
Besoins de coordination de l'étude

Etant donné que la question de l'interconnexion est liée à d'autres questions actuellement étudiées par l'UIT, il faudra assurer une coordination entre les Commissions d'études et les programmes de l'UIT-D, ainsi qu'avec les Commissions d'études des autres Secteurs de l'UIT.

Les organisations régionales comme la CITEL et l'APT examinent elles aussi à l'heure actuelle les questions liées à l'interconnexion. Il faudra donc assurer une coordination avec elles pour éviter tout chevauchement.

__________________

(12)

EXTRAIT DE LA RESOLUTION 4 DE LA CMDT-98

SECTION 3 - Elaboration et approbation des Questions
1
Elaboration des Questions

1.1
Les propositions de Questions nouvelles, relevant du Secteur du développement, sont présentées quatre mois au moins avant une Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), par les Etats Membres et les Membres du Secteur autorisés à participer aux activités de ce Secteur.

1.2
Toutefois, une Commission d'études de l'UIT-D peut aussi proposer des Questions nouvelles ou révisées, à l'initiative d'un membre de cette Commission, si un consensus suffisant existe à ce sujet.

1.3
Chaque proposition de Question devrait énoncer les raisons de la proposition, l'objectif précis des tâches à réaliser, l'urgence de l'étude et les liaisons éventuelles à établir avec les deux autres Secteurs et/ou d'autres organismes internationaux ou régionaux. Les auteurs des Questions devraient utiliser les modèles ou schémas fournis dans la Section 3A, afin que l'on puisse vérifier que tous les renseignements pertinents y figurent.

1.4
Le Comité consultatif pour le développement des télécommunications (CCDT) est informé des Questions proposées, afin qu'il puisse émettre les avis nécessaires et recommander, le cas échéant, certaines modifications.

2
Approbation des Questions par la CMDT

2.1
Deux mois au moins avant la CMDT, le CCDT se réunit pour examiner les propositions de Questions nouvelles et, le cas échéant, recommander des modifications, pour tenir compte des objectifs généraux du BDT en matière de politique de développement et des priorités associées.

2.2
Un mois au moins avant la CMDT, le Directeur du BDT communique aux Etats Membres et aux Membres du Secteur la liste des Questions proposées, avec les modifications recommandées par le CCDT et les rend disponibles sur le site Web de l'UIT.

3
Approbation des Questions proposées entre deux CMDT

3.1
Entre deux CMDT, les Etats Membres et les Membres du Secteur participant aux activités de l'UIT-D peuvent présenter des propositions de Questions à la Commission d'études concernée.

3.2
Chaque proposition de Question doit être fondée sur le modèle ou schéma fourni comme indiqué au point 1.3.

3.3
Si la Commission d'études concernée décide par consensus de mettre à l'étude la Question proposée et si certains Etats Membres et Membres du Secteur (en règle générale, au moins quatre d'entre eux) se sont engagés à soutenir ces travaux (en présentant des contributions, en désignant des Rapporteurs ou des éditeurs ou en accueillant des réunions), elle en adresse le projet de texte au Directeur du BDT avec tous les renseignements nécessaires.

3.4 Le Directeur du BDT, après consultation du CCDT, informe par lettre circulaire les Etats Membres et les Membres du Secteur de la mise à l'étude des nouvelles Questions.

SECTION 3A

Modèle/ébauche pour les Questions et thèmes proposés pour étude 
par le Secteur de développement de l’UIT

*  Le texte en italique indique les renseignements que l’auteur est prié de donner sous chaque rubrique

Question ou thème (qui sera le titre de l’étude)
1
Exposé de la situation ou du problème (les notes suivent le titre de chaque rubrique)
*
Décrire de façon globale et générale la situation ou le problème qu’il est proposé d’étudier, l’accent étant mis tout particulièrement sur ses répercussions pour les pays en développement et les PMA et sur la recherche d’une solution qui soit dans l’intérêt de ces pays.  Donner les raisons pour lesquelles cette situation ou ce problème méritent d’être examinés.

2
Question ou thème à d’étudier

*
Enoncer aussi clairement que possible la Question ou le thème qu’il est proposé d’étudier et définir rigoureusement les tâches à accomplir.

3
Résultats escomptés

*
Décrire de manière détaillée les résultats escomptés au terme de l’étude, et indiquer le rang ou la position dans l’organisation des utilisateurs et des bénéficiaires de ce travail. 

4
Echéance

*
Fixer une échéance pour l’obtention des résultats; il est à noter que la rapidité d’exécution influera aussi bien sur la méthode utilisée pour réaliser l’étude que sur l’ampleur et la précision de celle-ci.

5
Auteurs de la proposition/sponsors

*
Indiquer l’organisation à laquelle appartiennent les auteurs de la proposition et ceux qui la soutiennent; donner le nom des personnes à contacter. 

6
Origine des contributions

*
Indiquer les types d’organisation dont on attend des contributions pour l’exécution de l’étude (par exemple: Etats Membres, Membres des Secteurs, autres institutions des Nations Unies, groupes régionaux, etc.).
*
Donner également toute autre information (y compris les ressources qui pourraient être utiles) susceptible d’aider les personnes responsables de l’étude.  

7
Destinataires de l’étude

*
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l’étude

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	*
	*
	*

	Instances de réglementation des télécommunications
	*
	*
	*

	Prestataires de services/opérateurs
	*
	*
	*

	Fabricants
	*
	*
	*


Si nécessaire, expliquer en note les raisons de certains choix.

a)
Destinataires de l’étude - qui précisément en utilisera des résultats

*
Indiquer aussi précisément que possible les personnes/groupes/régions au sein des organisations destinataires qui utiliseront les résultats de l’étude.

b)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

*
De l’avis de l’initiateur, comment conviendrait-il de procéder pour diffuser les résultats auprès des destinataires de l’étude et comment ces résultats devraient-ils être utilisés par eux?

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment?

*
Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d’une Commission d’études:


–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au cours
d’une période d’études)







(

–
au sein d’un groupe spécialisé (pour une durée
maximale de 12 mois)







(
2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes









(
–
Projets









(
–
Etude confiée à des consultants spécialisés





(
3)
D’une autre manière. Préciser (sur le plan régional, dans le cadre
d’autres organisations, conjointement avec d’autres organisations, etc.)

(
b)
Pourquoi?

*
Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

9
Coordination

*
Indiquer, entre autres, si cette étude doit être coordonnée:

–
avec les activités courantes de l’UIT-D;

–
avec d’autres Questions ou thèmes étudiées par des Commissions d’études;

–
avec des organisations régionales, s’il y a lieu;

–
avec des travaux en cours dans les autres Secteurs de l’UIT.

10
Autres informations utiles

*
Signaler toute autre information susceptible d’aider à déterminer la meilleure manière d’étudier la Question ou le thème et le calendrier de l’étude.

______

1 	Disponible à la librairie électronique de l'UIT: http://www.itu.int/publications


2 	Le Congrès international de télétrafic (CIT) prépare actuellement une telle étude de cas pour un pays du Sahel, comportant un examen des possibilités qu'offrent les sources d'énergie éolienne et solaire.
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